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Par bien des aspects, l’occupation humaine du site de TURQUANT est exemplaire 
du point de vue du développement durable.

En effet, le matériau principal de construction des maçonneries est le tuffeau, extrait 
sur place du coteau calcaire. Les cavités, résultant de l’extraction, sont elles-mêmes 
utilisées soit en habitat, soit en dépendances, et la toiture des habitations 
troglodytes accueille l’exploitation agricole et spécialement viticole.

• utilisation sur place des ressources du territoire : pierre à mur, bois (forêt) à
charpente, ardoise en toiture (bassin Trélazé)

• Utilisation de la Loire en transport fluvial pour transport des matériaux 
« rentrant » ou « sortant »

• Utilisation des qualités thermiques 
- de l’espace creusé, plus confiné, à température constante (confort d’été,  

confort d’hiver)
- espace bâti, mieux à même par leur orientation choisie de bénéficier des 

apports solaires.

espace creusé
température constante
frais en été
tempéré en hiver

espace bâti
mieux à même de bénéficier 
des apports solaires

Chapitre III
Organisation des implantations humaines
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Implantation

Trois lieux principaux d’implantation du bâti ancien :

• Le front de coteau, face à la Loire
• Le vallon
• Le plateau

1– Front de coteau face à la Loire
Cette implantation, qui concerne à la fois la Petite Vignole et toute la rue du 
Château Gaillard, occupée aujourd’hui notamment par le village d’artisans.
Les habitations troglodytes pratiquées dans le coteau ont leurs ouvertures plein 
Nord, de même que les extensions construites directement au contact.
Seules les constructions détachées du coteau peuvent dégager des orientations 
plus favorables à l’ensoleillement. La principale qualité de ces sites est son 
extraordinaire dégagement visuel sur la vallée de la Loire.
Les qualités thermiques des troglos et leur température quasiment constante entre 
11 et 13 ° sont ici surtout appréciées en confort d’été.
La difficulté principale d’habitabilité est l’humidité qui nécessite de maintenir une 
ventilation absolument constante (faute de quoi on aura tendance à monter en 
température, ce qui augmentera la transpiration de l’eau au travers de la paroi 
rocheuse). Une utilisation prometteuse serait de mettre à profit la grande stabilité de 
la température des troglos, et notamment celle de ceux qui sont trop en profondeur 
pour être habitables avec un système d’échangeur (ou une PAC) et rebasculer 
fraîcheur ou chaleur à la demande.
Le « nomadisme intérieur » pratiqué par les premiers habitants serait alors 
transposé au transfert des calories. La zone habitée proprement dite restant dans la 
partie exposé au jour naturel.

Analyse du bâti ancien
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2 – Les vallons
Deux vallons Nord-Sud, perpendiculaires à  la Loire, s’enfoncent dans le plateau : 

Le Val Hulin et Turquant
Les dispositions les plus remarquables sont observées sur les rues du centre de 
Turquant.
Les voies de desserte orientées Nord-Sud, les constructions sont le plus souvent 
construites, pignons sur l’alignement, une façade aveugle en mitoyen naissant au 
Nord, et la façade principale au Sud.
Fréquemment, elles s’organisent autour d’une cour dont un côté est formé par le 
coteau percé de dépendances ou d’habitation troglodyte.
Cette disposition offre tous les avantages d’inertie thermique des troglodytes avec, 
en plus, une faculté de réchauffant direct de ceux-ci en hiver par les rayons 
horizontaux du soleil du soir et du matin. La maison principale, quant à elle, est 
souvent protégée du nord par une construction voisine mitoyenne et est largement 
ouverte au Sud.

Dans la partie la plus au sud du vallon, le long de la rue des Martyrs par exemple, 
des parcelles en lanières très en longueur (50 m x 8 m) offrent une autre 
particularité. Elles ne sont pas adossées latéralement au coteau, mais sont aussi 
mono-orientées, construites en façade Nord aveugle sur mitoyen naissant et 
totalement orientées au Sud.
Elles se protègent donc les unes les autres, en fonctionnant collectivement comme 
un capteur passif.
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3 – Le plateau
Implantation typique des moulins à vent qui trouvaient là, naturellement, la 
ressource d’énergie éolienne d’où que vienne le vent.
Il demeure le Moulin Gaillard (classé) et plus loin, sur le plateau, le Moulin de 
l’Herpinière (inscrit).
Le grand dégagement visuel en fait aussi le lieu d’implantation privilégiée d’édifices 
plus nobles, comme la Matinière,  Château Gaillard, l’Herpinière, Manoir de la 
Chauvelière.
Du point de vue bioclimatique, les moulins trouvent évidemment avantage à être 
exposés aux vents tous azimut, les manoirs quant à eux disposent de diverses 
dépendances et plantations d’agrément pour augmenter leur protection.

Matériaux
Un trait important de l’architecture de Turquant est la grande homogénéité du 
matériau de construction des maçonneries, quasiment entièrement en tuffeau extrait 
du coteau, lequel coteau était lui-même construit en creux dans le tuffeau.
Le tuffeau constitutif et caractéristique de l’architecture de Turquant a une bonne 
inertie thermique mais est un assez piètre matériau du point de vue résistance 
thermique.
Ses qualités d’isolation chutent encore lorsqu’il est gorgé d’eau.
Perméable à la vapeur d’eau, le mur en tuffeaux possède pourtant d’excellentes 
qualités hygrothermiques qu’il convient de préserver.
Les solutions longtemps utilisées pour stopper les migrations d’humidité sont à 
éviter absolument, que ce soit la solution typique années 50-70 du soubassement 
enduit ciment ou la solution, souvent encore utilisée couramment de  nos jours, du 
pare vapeur cherchant à bloquer la vapeur d’eau côté volume chauffé.
Il convient de préserver la « continuité capillaire » entre tuffeau et isolant, de 
manière à laisser « respirer » le mur au cours des saisons.
La vapeur d’eau doit pouvoir migrer.
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Chapitre IV
Climat  - température - pluviométrie 
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TURQUANT est situé en rive sud de la Loire, en extrême limite sud-ouest du Bassin 
Parisien.

Son climat est un climat de transition entre le climat océanique et le climat plus 
continental de la Touraine.

Il reste toutefois plutôt clément et tempéré, avec des gelées relativement rares.

Par rapport au reste du département, l’influence continentale est plus marquée,  
puisque c’est dans  le Saumurois qu’on relève à la fois les températures minimales 
moyennes les plus élevées (7.6 °C sur l ‘année) et les températures les plus basses 
en hiver.

Toutefois, l’influence de la Loire se fait sentir en rendant les gelées moins fréquen-
tes sur ses rives.

Climat

Température

Pluviométrie

Le climat à Turquant est sensiblement moins pluvieux que dans l’ouest du départe-
ment.

La moyenne des précipitations peut atteindre 844 mm de pluie par an dans les 
Mauges alors qu’elle n’est que de 590 mm à Turquant.

Le nombre de jours de pluie de 140 à 150 jours sur le Segréen, 160 à 170 jours  sur 
les Mauges, n’est que de 110 à 130 jours sur l’Est du département.
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Atlas potentiel éolien à 
60 m de hauteur
ADEME

Chapitre IV
Régime du vent 

Vitesse moyenne du 
vent à 60 m de hauteur
ADEME
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Sur la carte de France du potentiel éolien de d’ADEME, Turquant est placé en zone 3.
La topographie permet d’envisager des vitesses de vent moyenne à 50 m au-dessus du sol de 8,5 à 
10 m/s en site exposé (coteau) et 5,5 à 6,5 en rase campagne.

L’atlas éolien des Pays de Loire édité par l’ADEME, SIGMA 2000  et le CSTB parle d’une vitesse 
moyenne de vent de 4.8 à 5.2 m/s à 60 m du sol, sans pondération de relief.

Le potentiel énergétique du vent est de 175 à 200 W/m²

L’ensemble de ces données permet de considérer la ressource éolienne à Turquant dans la four-
chette basse.

Toutefois, il faut considérer le fait, que, comme le montre les vestiges de moulins, le vent à fait l’objet 
d’une exploitation séculaire.
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La ressource solaire prouve son existence de-
puis des siècles à Turquant, avec l’existence 
d’un vignoble réputé.

Selon la carte du potentiel solaire, édité par la communauté européenne, la région 
de Turquant bénéficie d’un ensoleillement de 1400 Kwh/m², qui pourrait générer en-
viron 1 125 KW d’électricité par an.

Toutefois, l’aspect actuel des différents capteurs photovoltaïques rend difficile leur 
insertion cohérente dans l’architecture patrimoniale. Par contre, les capteurs thermi-
ques permettent, d’ores et déjà, une intégration moins problématique.

Le problème rencontré tient en grande partie à l’aspect des capteurs, souvent in-
congru ou mal traité, et  leur insertion dans l’architecture traditionnelle, visiblement 
en « ajout » nuisible à la cohérence de l’ensemble.

Dans les zones pour les bâtiments les plus protégés de l’AVAP, il convient soit de 
rendre les capteurs invisibles, par des dispositions architecturales favorables (plis 
de toiture), soit d’utiliser des capteurs dont  les matériaux sont en continuité des 
matériaux de finition sur la surface d’appui (capteur zinc, capteur ardoise…)
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Les bois et landes de Fontevraud, classés en ZNIEFF 2, sont en dehors de l’AVAP. 
Seule une petite partie de la SNIEFF 2 empiète sur la zone 6a au sud ouest de 
l’Herpinière.

L’AVAP recouvre, dans sa partie aval, la zone Natura 2000 et la ZNIEFF 1.

Il s’agit des zones 5 et 5a, pour l’essentiel inconstructibles.

Le reste du territoire de l’AVAP est, pour l’essentiel, anthropisé et la faune sauvage 
qu’on y rencontrera se limitera au petit gibier (lapins, lièvres, faisans, perdrix) et à 
quelques reptiles tels couleuvres, vipères ou lézards. L’AVAP est sans consé-
quence sur la situation existante.

Dans les zones 1 et 2, des précautions particulières sont à prendre lors de la réap-
propriation et l’aménagement des cavités troglodytes qui, non occupées par 
l’homme, sont un habitat de choix pour les chauves-souris. Il faudra donc éviter 
d’obstruer les issues  lorsque l’habitat peut être maintenu et examiner les possibili-
tés de transfert lors d’aménagement.


